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Le choix du mode d’exercice

- Faut il choisir la SEL ?

La transmission du cabinet

- Comment déterminer la valeur de mon cabinet ?

- Une transmission progressive via l’association 

temporaire est elle une solution ?

Les locaux professionnels

- Faut il les acquérir ?

- Selon quelles modalités financières ou fiscales ?

L’épargne retraite du médecins spécialiste
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Les types de sociétés
 Sociétés de moyens (frais communs, honoraires séparés) :

 SCM . Contrat d’exercice à frais communs

 GIE . etc…

 Sociétés sans personnalité morale (honoraires communs) :

 SDF . Contrat d’exercice conjoint

 SEP . etc…

 Sociétés exerçant la profession (fonds libéral commun) :

Sociétés de personnes soumises à l’I.R. (option IS possible) :

 SCP (activités civiles) . SELARLU, EURL

 SNC (activités commerciales)

Sociétés de capitaux soumises à l’I.S. :

 SELARL, SARL . SELAS, SAS

 SELAFA, SA . SELASU

 SELCA, SCA 



I.S.  15 % ou 33,33%

Charges Sociales

TNS

Dividende

- CSG

Dividende

- CSG

Frais Généraux engagés

• dont rémunération d’associés

• dont intérêts emprunts

CHIFFRE D’AFFAIRES

Travaux réalisés 

RESULTAT APRES IS
• Remboursement capital emprunts

• Réserves

• Dividendes

Charges Sociales 

TNS

Impôt sur le 

revenu

Impôt sur le 

revenu

La société d’exercice à L’I.S. - Type SELARL
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Un scénario de transmission (…) 
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VALEUR VENALE DU FONDS LIBERAL

PATRIMOINE PROFESSIONNEL

30 ans 40 ans 50 ans 65 ans
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CESSION PARTIELLE  / ASSOCIATION

PATRIMOINE PROFESSIONNEL

30 ans 40 ans 50 ans 65 ans
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CESSION TOTALE à  SEL /ASSOCIATION

PATRIMOINE PROFESSIONNEL

30 ans 40 ans 50 ans 65 ans
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Avantages financiers Inconvénients financiers

 Faire des placements ou rembourser 
des crédits privés avec un crédit 
professionnel dont les intérêts sont 
déductibles et les remboursements 
en capital imposés à 15% ou 33%

 Plus-value

 Droits de mutation

 Imposition des créances acquises

 Frais d’étude et fonctionnement

 Taxes supplémentaires

 I.S.F.

 Formalisme, rigueur (ABS…)

SEL : Stratégie patrimoniale
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Risques Opportunités

 Se mettre en péril en cas de baisse du 
chiffre d’affaires ou si le crédit sert à 
« boucher des  trous » 

 Surestimer la performance des 
placements privés

 Surévaluer le cabinet ou l’officine 
(acte anormal de gestion : rejet  des 
intérêts/SEL et distribution imposable/ 
PL)

 Ne pas jouer le jeu de la SEL (société 
fictive)

 Adopter une gestion et une 
organisation « d’entreprise »

 Ouvrir le capital à des associés 
externes

 Faciliter une cession/association 
en optimisant la situation financière 
et fiscale du nouveau

 Préparer une transmission du 
cabinet au profit d’un enfant

 Adopter une fiscalité permettant de 
profiter à l’avenir de dispositions 
favorisant les PME

 Renforcer sa prévoyance via 
l’assurance du nouveau crédit

SEL : Stratégie patrimoniale
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Évaluation d’un cabinet 



 Qualité de la clientèle

 diversité, âge, ancienneté, localisation des clients et des prescripteurs
 potentiel de développement, concurrence, adéquation au marché...

 Qualité des équipements et des aménagements

 équipements supplémentaires nécessaires
 renouvellement du matériel existant...

 Qualité du personnel

 qualification et impact sur la clientèle
 ancienneté, avantages acquis...

 Qualité de l’organisation

 tenue des dossiers, informatisation
 délais d’encaissement des honoraires, de paiement des fournisseurs...

 Qualité de l’environnement juridique

 bail : écart loyer/ valeur locative, répartition des charges renouvellement à 
l’échéance

 contrats d’exercice : protection, transmissibilité.



Méthodes comparatives 
ou analogique

 Coefficient / C.A. ou Bénéfice

Multiple / EBE ou Bénéfice…

Dérives
 Statistiques probantes et

actualisées ?

 Néglige les effets de seuil

Méthodes économiques 
ou intrinsèques

 Valeur de rendement

 DCF…

Dérives
 Sophistication et ésotérisme

Évaluation des entreprises libérales

Diagnostic

Clientèle équipements personnel organisation sécurité juridique

Reproduction interdite

Situer le cabinet dans une fourchette de prix 

résultant des « usages » 

de la profession

Retraiter les comptes et les 

rémunérations pour reconstituer la 

rentabilité

Dégager un horizon raisonnable de 

retour sur investissement
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Valeur de rendement

• Rentabilité réelle après

retraitements divers

• Fiscalité liée aux 

remboursements

• Pérennité de l’activité

Capacité de 

remboursement 

annuelle 

Durée de l’emprunt 

Valeur de 

rendement

Valeur de rendement  =  Capacité d’endettement de l’acquéreur après 
juste rémunération de son travail

… sachant évidemment que le prix peut être différent de la valeur !
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Acquisition des murs du cabinet 
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• Pourquoi investir ?
- opportunité économique et fiscale, garantie contre l’insécurité locative

• Quand investir ?
- analyse de son seuil de solvabilité 

• Quand désinvestir ?

- le risque locatif / successeurs 

• Comment investir ?
- crédit amortissable / dégressif / constant / in fine / crédit bail immobilier

- immobilisation professionnelle / actif privé / SCI

- régime des revenus fonciers ou impôt société

- récupération de la TVA ou non (par les professions exonérées)

- emprunteurs : société ou associés

• Et ensuite ?
- sortie d’actifs et refinancement

- cession d’usufruit temporaire

Acquérir ses murs professionnels
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• Plus-values professionnelles à court terme, 

non seulement en cas de cession mais aussi 

lors d’association ou de départ en retraite 

(sauf C.A. < 90 000 €)

Actif professionnel

• Déduction des intérêts

• Droits d’enregistrement déductibles/ancien

• TVA récupérable/neuf (pour les assujettis) 

• Amortissement

• Déduction taxe foncière

Avantages Inconvénients

• Droits d’enregistrements non déductibles

• TVA non récupérable/neuf (pour les 

assujettis)

• Pas d’amortissement

• Taxe foncière non déductible

Actif privé

• Plus-values des particuliers uniquement en cas 

de cession, ouvrant droit aux abattements et à 

l’exonération après 15 ans.

• Déduction des intérêts via la location à soi-

même

Avantages Inconvénients

Affectation des murs professionnels
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Affectation des murs professionnels (suite)

Actif d'une SCI  inscrite dans le patrimoine privé

• Droits d’enregistrement non 

déductibles/ancien

• Pas d’amortissement fiscal

• Formalisme et coût de fonctionnement

• Intérêts déductibles des loyers

• Plus-values des particuliers

- cession de l’immeuble par la SCI

- cession des parts de SCI

• TVA récupérable sur neuf

• Taxe foncière déductible des loyers

• Transmission ou cession facilitées : droits de 

succession réduits

Avantages Inconvenients
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L ’épargne retraite du médecin 

spécialiste 
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PEA Ass-Vie Madelin PERP
PEE 

PERCO

Versements Libres
limités 

à 132 000 €

Libres Obligatoires mais 
variables

(de 1 à 10 )

Libres < 25% des revenus
abondés jusqu’à 300 %

Déductibilité : 

 plafond global
de 10 % des

revenus

Néant Néant
Déductibles du BNC / 

BIC ou de la 
rémunération de 

gérant

Déductibles du revenu  
imposable 

après abattement

« auto-abondements » 
déductibles 

 plafonds 
spécifiques < 63.000 € environ < 25.000 € environ

 PEE 8% PASS 

 PERCO 16% PASS

Investissement Actions européennes Libres Libres Sécuritaires Libres

Sortie

(hors PS)

Après 5 ans :

 en capital sans 
impôt

Après 8 ans :
 en rente sans 

impôt

Après 8 ans :

 en capital peu 
imposé

 en rente en partie 
imposée

À la retraite :

 en rente imposable

À la retraite :

 en rente imposable

Après 5 ans :  (PEE)

 en capital exonéré d’impôt 
sur les PV

À la retraite : (PERCO)

 en capital exonéré d’impôt 
sur les PV

 en rente en partie imposée

ISF / épargne 
capitalisée

Imposable Imposable Non imposable Non imposable Imposable

Outil d’Épargne
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